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   Commune de Hensies

Concours

« Façades fleuries »

La Commune de Hensies organise un concours de façades fleuries ouvert à tous les habitants de l’entité. La participation est gratuite mais l’inscription avant le 19/06/2009 est obligatoire. Le concours comprend 2 catégories de participants : les « façades avec parterre » et les « façades sans parterre ». La sélection aura lieu entre le 1er juillet et le 31 août. Un jury sera chargé de donner des cotations sur l’aspect général, le choix des couleurs et des variétés, et l’originalité.
1er prix: 100 €*, 2ème prix: 75 €*, 3ème prix: 50 €*
ainsi que de nombreux lots de consolation

(* pour chacune des 2 catégories)

La remise des prix aura lieu lors d’une réception officielle qui sera organisée dans le courant du mois de septembre.

COMMUNE DE HENSIES  –  CONCOURS FACADES FLEURIES 2009

Bulletin d'inscription à retourner avant le 19/06/2009 à : Commune de Hensies - Service Environnement, Place communale 1 à 7350 Hensies, tél. : 065/76.73.69 - fax : 065/76.73.64

Nom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Prénom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Adresse : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Téléphone : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
E-mail : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
souhaite participer au concours « Façades fleuries 2009 » organisé par la Commune de Hensies.

Catégorie : (*)  Façade avec parterre – Façade sans parterre.
Par mon inscription, j'accepte sans réserve le règlement du concours. 

(*)  J'autorise - Je n'autorise pas la personne réalisant les photos d'entrer dans ma propriété.
Date et signature : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
     (*) biffer la mention inutile
